
Pôle proximité citoyenneté culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction spectacle vivant

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2024_122
SÉANCE DU 22 MAI 2024

11 - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DE MATÉRIELS SCÉNIQUES

AVEC LE DÉPARTEMENT DE LA MANCHE

La  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  s’est  équipée  d’un  parc  de  matériel  scénique  de  qualité  pour  la
diffusion de concerts. 

Ce matériel est prévu pour être itinérant puisqu’il est lié à l’activité du Circuit, entente intercommunale
autour des musiques actuelles,  qui programme sur plusieurs salles :  espace culturel  Buisson,  Agora,
Podium (Ville des Pieux), espace culturel Canoville (La Hague) notamment.

Le Département de la Manche a fait une demande de prêt concernant une partie de ce matériel scénique
dans le cadre du festival des Traversées Tatihou, festival des musiques du large du 20 au 25 août 2024.

Dans une logique de mutualisation et de rationalisation des coûts, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin
mettra à disposition du Département de la Manche les moyens techniques dont elle dispose.

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h56 Nombre de votants : 52

Pour : 45 Contre : 0 Abstention : 1
Christian BERNARD

NPPV : 6
Dominique HÉBERT
Odile LEFAIX-VÉRON
Gilles LELONG
Pierre-François LEJEUNE
Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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